
Une équipe mobile du pôle universitaire de psychiatrie
de l’AP-HM organise une prise en charge à domicile
pour les patients en détresse et leur famille.

P R I N C I P E S D ’ I N T E RV E N T I O N
En situation de crise
Intervention d’un binôme (psychiatre / infirmier)
Au domicile si nécessaire
Dans un délai de 24 à 48 heures les jours ouvrables
Suivi intensif possible pour une période limitée à deux mois
Secteurs desservis : 8e, 9e et 10e arrondissements de Marseille

C O N TA C T
ulice@ap-hm.fr
06 89 85 37 22


